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Guide sur l’exclusion générale de la Loi 
canadienne anti-pourriel à l’Université 

Laurentienne  
 

 
Voici des exemples de messages qui ne sont pas assujettis à la LCAP et qui 
peuvent être envoyés. 
 

Corps professoral et personnel : Messages touchant les activités de base de 
l’Université Laurentienne 

 

• Messages des Ressources humaines et du développement organisationnel 
(politiques, ateliers, santé et sécurité, fermetures, urgences, etc.). 
 

• Messages du Service des communications (annonces quotidiennes, activités à 
venir à l’Université, urgences, fermeture, Plateforme Laurentienne, etc.). 
 

• Messages des unités d’enseignement et administratives (activités à venir de 
l’Université, services offerts, ateliers, etc.). 
 

• Messages du Secrétariat général (admission, inscription, examens, horaires, 
frais, renseignements sur les programmes et les cours, Sénat, collation des 
grades, etc.). 
 

• Messages envoyés par un organisme de bienfaisance enregistré ou en son nom 
(Centraide, Movember, l’Université, etc.) et dont le principal objectif est de 
mobiliser des fonds pour cet organisme. 

 
Population étudiante : Messages touchant les activités de base de l’Université 
Laurentienne 

 

• Messages du Secrétariat général (admission, inscription, examens, horaires, 
frais, renseignements sur des programmes ou des cours, Sénat, recrutement 
étudiant, collation des grades, services offerts, politiques, etc.). 
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• Messages du Service des communications (annonces quotidiennes, activités à 
venir à l’Université, urgences, fermeture, Plateforme Laurentienne, etc.).  
 

• Messages des unités d’enseignement et administratives (activités à venir de 
l’Université, services offerts, ateliers, etc.). 
 

• Messages envoyés par un organisme de bienfaisance enregistré ou en son nom 
(Centraide, Movember, l’Université, etc.) et dont le principal objectif est de 
mobiliser des fonds pour cet organisme. 
 

Anciens  

 

• Messages encourageant la participation ou un don à un organisme de 
bienfaisance enregistré. 
 

• Messages envoyés à d’anciens étudiants pour faire le point sur les nouvelles ou 
les événements sans composante commerciale touchant l’Université 
Laurentienne. 

 
  


